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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

La Hongrie à l'heure
anglaise
Comme dit mon ami Pierre, la grande
différence entre l'Est et l'Ouest, c'est
qu'à l'Est on vous dit: «Ferme ta
gueule!» et qu'à l'Ouest c'est plutôt
«Cause toujours!»
Il semblerait toutefois que la Hongrie se

dégage peu à peu de ce dilemme — ce
dont j'avais déjà eu l'impression en
1984, comme touriste; puis en 1988 et
encore ce printemps 1989, envoyé par
Pro Helvetia et invité par l'Université
de Pécs.
Je me suis donc rendu, la semaine passée,

à Berne, à l'Ambassade de Hongrie.
J'y ai été reçu par l'ambassadeur, M.
Hajdu (qui n'est malheureusement pas
parent du sculpteur Hajdu, l'un des

grands de notre temps), un homme cour-
lois et ouvert, qui m'a dit deux choses
intéressantes (parmi d'autres): premièrement,

que la Hongrie compte sur son
territoire 400'000 Tziganes, parfois
nomades et le plus souvent illettrés;
deuxièmement—et ceci nous touche de
près — que le russe n'étant plus désormais

langue obligatoire, on prévoit que
bon nombre de jeunes Hongrois et
Hongroises choisiront désormais l'anglais
ou l'allemand. Ou le français! Or, il
semblerait que les USA ont déjà mis sur
pied un program prévoyant l'envoi de
500 enseignants — professeurs de high
schools et d'universités — pour permettre

aux Hongrois d'apprendre
l'anglais... Quant à la France, il semblerait
qu'elle tergiverse...
Quant à nous... Comme je le disais, par
deux fois j'ai pu me rendre en Hongrie,
à Pécs, la première fois pour y présenter
quelques auteurs suisses romands; la
seconde, pour participer à un colloque
sur la francophonie (en compagnie du
romancier Jean-Pierre Monnier, du
poète Pierre-Alain Tâche, des professeurs

Bridel et Francillon, et de M11'

Delacrétaz, du Centre de Recherches
sur la littérature romande de l'Université

de Lausanne) — le tout subventionné
par Pro Helvetia. Voilà qui est admirable!

Espérons que cet effort sera poursuivi

et développé, sinon nous (je veux
dire: les francophones) serons mangés
tout crus, et il ne nous restera que les

yeux pour pleurer!

Je reprochais à certains adversaires de
l'initiative Suisse sans armée de dire
n'importe quoi, d'y voir une manœuvre
de Moscou, de ne pas entrer en matière,
répondre sérieusement à des hommes
comme Frisch ou Dürrenmatt, dont il
n'est pas absolument prouvé qu'ils sont
des imbéciles ou des vendus... On pourrait

me retourner le compliment...!
Examinons donc: admettons que
l'initiative représente un grand danger pour
notre pays: admettons que consciemment

ou inconsciemment, les initiateurs
sont manipulés de l'extérieur... A qui la
faute? Rappelez-vous toutes ces années

passées: initiative visant à réduire les

dépenses militaires: cris de putois, les

pieds contre le mur; initiative visant à

interdire l'introduction de l'arme atomique:

cris de putois, les pieds contre le
mur; initiative visant à soumettre les
dépenses militaires à un contrôle populaire:

idem. Première initiative pour un
service civil: même cinéma. Seconde
initiative pour un service civil: itou. Et
même lorsque, très modestement, les
socialistes ont proposé un pacifiste
déclaré, Villard, pour faire partie de la
Commission militaire du National — un
membre sur douze ou seize, je ne sais

plus — barrage, cris de putois, refus.
Fort bien. Vous tenez absolument à

poursuivre en famille votre petite
belote. Alors ne vous étonnez pas d'une
initiative fort maximaliste, c'est vrai: je
dirais même: oulrancière. C'est vous
qui l'avez voulu. Derrière l'initiative
Suisse sans armée, il n'y a pas Moscou
— il y a votre incapacité de dialoguer. ¦

PRATIQUES PATRONALES

Saint patron,
donnez-nous.
(jd) Marc C. Cappis ne fait pas dans la
dentelle. Président de l'Association
patronale suisse de la métallurgie, il s'oppose

avec vigueur à toute augmentation
généralisée des salaires: «L'adaptation
automatique au coût de la vie est un

corps étranger dans l'économie de
marché». Mais il ne se contente pas de
déclarations. Patron de l'entreprise Huber
et Suhner — plus de 1800 salariés — il
applique ses principes. La description
des rapports qu'il entretient avec ses

employés (Die Weltwoche, 2 novembre
1989) vaut son pesant d'ethnologie
industrielle.

Cappis est fier de sa politique
d'information: tous les deux mois il communique

à la commission d'entreprise des

chiffres détaillés sur la marche des
affaires, mais pas un mot sur le bénéfice
réel. La négociation avec le syndicat se

limite à fixer l'augmentation globale des

salaires. La répartition de cette augmentation

entre les salariés, c'est l'affaire
des cadres. Et chaque employé apprendra

en janvier, en lisant sa fiche de
salaire, comment sa paie a évolué. Le
salaire est calculé sur la base d'une évalua¬

tion de la fonction et des qualifications
personnelles notées de 1 à 5. Si le
contremaître décide de récompenser l'un de

ses ouvriers en lui attribuant la note 5, il
devra pénaliser les autres car la

moyenne par équipe ne doit pas dépasser

la note 3.

Dans la métallurgie, les négociations
salariales se déroulent au sein des
entreprises. En revendiquant haut et fort une
augmentation de 8 à 10%, les syndicats
ont voulu donner le ton et appuyer l'action

de leurs membres dans les commissions

d'entreprise. En prenant connaissance

des pratiques d'une société telle

que Huber et Suhner, on comprend
mieux la nécessité d'une campagne
bruyante de la part des syndicats. Et l'on
ne peut prendre au sérieux l'étonnement
des milieux patronaux qui se sentent
mis sous pression par l'étalage des
revendications syndicales devant l'opinion

publique. Avant d'en appeler à un

dialogue entre partenaires sociaux
«empreint de bonne foi et de respect
d'autrui» (Entreprise romande, 3

novembre 1989), ils seraient bien inspirés
de faire le ménage dans leurs rangs. ¦
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